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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDSBEA/2024-486 du 29/08/2024 : Modalités d’attribution et de mobilisation de la 
dotation budgétaire de trois millions d’euros dédiée à la stérilisation des chats errants par les 
collectivités territoriales et inscrite dans la loi de finances pour l’année 2024
Nombre d'annexes : 1

Objet : Avenant - Modalités d’attribution et de mobilisation de la dotation budgétaire de trois 
millions d’euros dédiée à la stérilisation des chats errants par les collectivités territoriales et inscrite 
dans la loi de finances pour l’année 2024

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : Cette instruction vise à prolonger l’échéance des dépenses des subventions attribuées 
dans le cadre de la dotation budgétaire de trois millions d’euros dédiée à la stérilisation des chats 
errants et des chats domestiques par les collectivités territoriales et inscrite dans la loi de finances 
pour l’année 2024. 

Textes de référence :
- loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

- loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter 
le lien entre les animaux et les hommes ; 



- article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

- articles L. 211-19-1 à L. 211-28, R. 211-11 à D. 211-12-2 et D. 271-1 à R. 271-17 du code rural et 
de la pêche maritime ;2

- instruction technique DGAL/SDSBEA/2024-486 relative aux modalités d’attribution et de 
mobilisation de la dotation budgétaire de trois millions d’euros dédiée à la stérilisation des chats 
errants par les collectivités territoriales et inscrite dans la loi de finances pour l’année 2024.
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Nom de la DD(ec)PP

N° de la convention : numéro
N° d'engagement juridique : numéro

Avenant n° 1 de prolongation sans incidence financière à la convention n°
numéro de la convention du JJ/MM/AAAA relative à intitulé de la convention

Entre :

Le  Préfet  du  département  [nom  du  département]  représenté  par  la  Direction
Départementale  de  l'Emploi,  du  Travail,  des  Solidarités  et  de  la  Protection  des
Populations  /  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt de  [nom  du
département], représentée par le directeur / la directrice de l'Emploi, du Travail, des
Solidarités et de la Protection des Populations / de l'alimentation, de l'agriculture et
de  la  forêt,  [adresse  postale],  n°  SIRET  [numéro  de  SIRET],  désigné  ci-après  par
« l’Administration», d’une part,

Et 

 
La collectivité territoriale / l’établissement public de coopération intercommunale de
[nom de la collectvité territoriale / l’EPCI], représentée par Monsieur/Madame [nom
du ou de la maire ou du représentant de l’EPCI], [adresse postale], n° SIRET [numéro
de SIRET], [adresse mail],  désignée ci-après par « le Porteur de projet », d’autre part.

La DDecPP / DAAF et la Collectivité / l’EPCI de [nom de la ville] sont ci-après désignés
collectivement par « les parties ». 

Vu la convention n°  numéro de convention du  JJ/MM/AAAA, passée entre  nom du
bénéficiaire et la  DDecPP / DAAF, relative à  intitulé de la convention, désignée ci-
après par « convention » ;

Il est convenu ce qui suit :



Article 1 – Objet de l’avenant

L’article 3 « Calendrier de réalisation des actions prévues par la convention » de la
convention est modifié comme suit : 

Les  dépenses  doivent  être  engagées  au  plus  tard  le  15/09/2025.  Les  dépenses
engagées  a  posteriori  ne  sont  pas  éligibles.  Les  dépenses  engagées  pendant  la
période d'exécution du projet peuvent être payées a posteriori à condition de figurer
dans le rapport financier.

La  date  d’envoi  du  rapport  final  d’exécution  technique   et  d’un  rapport  final
financier, fixée au « 30/09/2025 », est remplacée par la date du « 15/10/2025 ». 

La  prolongation de l’engagement des dépenses pour cette  convention permettra
d’utiliser les subventions accordées plus longtemps sans incidence financière.

Article 2 – Intégrité de la convention 

Les autres dispositions de la convention, non modifiées par le présent avenant et qui
ne lui sont pas contraires, demeurent inchangées et restent applicables.
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Article 3 – Dispositions finales

Le  présent  avenant  prend  effet  à  compter  de  sa  date  de  signature  par  un
représentant de l’Administration. Il comprend 3 articles et est établi en 1 exemplaire
original destiné à nom du bénéficiaire. Une copie est conservée par l’Administration.

Pour le porteur de projet,
[Nom, prénom, qualité du signataire],

Le [date],

[signature du Porteur de projet]

Pour  le  Préfet  du  département
[Nom du département], 
 
Le [date],

[signature  du  Préfet  du
département concerné]

Page 3 sur 3


	Article 3 – Dispositions finales

		2025-03-04T21:44:12+0100
	MAUD FAIPOUX ID




